
PROGRAMME

Du contentieux à une culture
de l’apaisement,
accompagner et prévenir les
ruptures familiales
aujourd’hui

25 mars 2024
1 jour en visioconférence : 8h45/12h15 – 13h30/17h00

Sur inscriptions auprès de l’ENM ou la FFER

co-organisé par :



MATIN

Accueil – Introduction - Présentation du partenariat
Marie Albanie Terrier, Magistrat, coordonnatrice de formation -formation continue à l’ENM

Introduction : 2014 – 2024 - Changement de paradigme : d’une culture du contentieux à une
culture de déjudiciarisation et maintien d’une coparentalité pour l’enfant – un objectif commun
Emmanuelle Moraël, Déléguée Générale de la FFER

Évolution de la société, évolution de la famille, évolution de l’accompagnement
Bénédicte Derache, médiatrice familiale, formatrice

Temps de questions et d’échanges

Temporalité judiciaire et temporalité psychique, du travail du magistrat à celui de l’espace de
rencontre, deux cadres complémentaires
Louise Bluwol, juge aux affaires familiales au Tribunal judiciaire d’Evry 
Blandine Barucq, Directrice de la Maison des Familles de Suresnes et vice-présidente de la FFER

Temps de questions et d’échanges

Expliquer la décision à l’enfant
Emmanuelle Dufay, juge aux affaires familiales au Tribunal judiciaire de Marseille 

8:45>9:15 

9:15>10:15

10:30>11:30

11:45>12:15

APRÈS-MIDI

Les rencontres et les mots : accompagnement et langages de l’avocat ; paroles et écrits
du juge, conciliation et motivation ; accompagnement en espace de rencontre
Barbara Régent et Marie Laure Bouze, avocates, fondatrices de l’association Avocats de la Paix, 
Godefroy du Mesnil, vice-président du Tribunal judiciaire de Nantes, juge aux affaires familiales 
Serge Bédère, intervenant à Point Rencontre Bordeaux
Tarik Alexandre Ali-Benali, chargé des relations institutionnelles et de l’animation du réseau à la FFER

Temps de questions et d’échanges

Accompagnement des parents en séparation lors de la naissance des enfants :
l’expérience du Tribunal judiciaire de Montpellier
Stéphanie Hébrard, 1ère vice-présidente au Tribunal judiciaire de Montpellier

Accompagnements des enfants et parents sur le Tribunal judiciaire de la Rochelle :
Espace de rencontre, espaces de de parole et d’expression d’enfants ou de parents,
médiations 
Katya Lambert Artus et Valérie Clochard Grandon, directrices dans les services Actions Sociales et
Parentalité de l’UDAF17

La coordination parentale, un accompagnement spécifique dans les situations de hauts
conflits parentaux 
Stéphanie Lafosse, juge aux affaires familiales de la Rochelle
Leslie Gouzou et Juliette Dumont, coordinatrices parentales

Conclusion

13:30>15:00 

15:15>15:45

16:15>17:00

17:00

Tarif adhérent : 60€/stagiaire 
Tarif non-adhérent : 90€/stagiaire 
Tarif étudiant sans prise en charge de
l’employeur : 40€/stagiaire
Inscriptions ici ou par mail formation@ffer.org

15:45>16:15

https://catalogue-ffer.dendreo.com/formation/27/formation-commune-fferenm

